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ÉDITO

Présidente de la Fondation
Université Gustave Eiffel

Michèle Pappalardo

Un nouveau mécène, le Groupe La Poste, est venu rejoindre les mécènes fondateurs,
l’Université Gustave Eiffel, la Chambre de commerce et d’industrie de Seine-et-Marne (CCI 77)
et le Département de Seine-et-Marne.

La création d’une chaire sur la transition foncière, portée par l’École nationale supérieure
d’architecture Paris-Est (Ensa Paris-Est) et par l’École des Ingénieurs de la Ville de Paris (EIVP),
a permis de collaborer avec de nouveaux mécènes partenaires : l’Institut de la Transition
Foncière et l’Institut de Recherche de la Caisse des Dépôts.

De nombreux.ses chercheur.es et ingénieur.es se sont mobilisé.es autour du thème de
l’Adaptation de la ville et des territoires aux conséquences du changement climatique, sous
des angles différents, avec pour objectif de faire connaître leurs travaux et de développer des
collaborations avec des partenaires, publics ou privés.

Enfin, nos premiers outils de soutien aux étudiant.es ont été développés et de premières
bourses attribuées.

C’est le début d’une belle dynamique collective dont ce rapport d’activité retrace les grandes
lignes. 

Je vous en souhaite une bonne lecture !»
 

2023 
Une année de

lancement
« L’année 2023 a été, pour la Fondation
de l’Université Gustave Eiffel créée en
novembre 2022, celle de la structuration
de ses actions et de son fonctionnement. 

Il a fallu s’organiser, se faire connaître,
mobiliser des partenaires et surtout
commencer à développer un programme
de travail sérieux et ambitieux !  
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NOS PREMIERS RÉSULTATS

2 M€ de dons
cumulés à fin 2023

6 mécènes 
Entreprises, Collectivités
territoriales, Institutions,

Association 

5 bourses
étudiantes

« recherche »
+ 

1 prix étudiant

Une première année de lancement 
très dynamique !

1° Chaire 
de Recherche

& Enseignement
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MÉCÈNES FONDATEURS

Mécènes historiques

Les mécènes fondateurs s’engagent à
contribuer à un programme d’action d’une
durée initiale de cinq ans. Ils sont membres
du Collège des fondateurs et siègent au
conseil d’administration de la Fondation.

De nouveaux fondateurs peuvent
rejoindre la fondation au cours de sa
vie. Ils s’engagent à effectuer des
versements qui viennent augmenter

En 2023 : accueil du 4° mécène fondateur

« La Poste est devenue entreprise à mission en juin 2021 et a structuré son nouveau plan
stratégique  au travers de 4 engagements : contribuer au développement et à la cohésion
des territoires, favoriser l’inclusion sociale, promouvoir un numérique éthique, inclusif et
frugal et œuvrer à l’accélération de la transition écologique pour tous.
La Poste a identifié un intérêt particulier pour cette nouvelle Fondation qui propose des
compétences académiques multidisciplinaires, des expertises et des ressources en
recherche et en formation, et pour les thèmes qu’elle a planifiés et qui sont au cœur de la
stratégie du Groupe La Poste : la logistique urbaine décarbonée, la finance durable et le
développement de territoires sobres, solidaires et inclusifs ». 

le montant du programme d’action pluriannuel en cours. C’est ainsi que le
Groupe La Poste a rejoint la Fondation Université Gustave Eiffel en 2023.
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MÉCÈNES PARTENAIRES

C’est ainsi que deux mécènes partenaires : l’Institut de la Transition Foncière
et l’Institut CDC pour la Recherche ont rejoint la Fondation en 2023 et
participent tous deux au financement de la Chaire partenariale de
recherche et d’enseignement Transition Foncière. (plus d’informations p17)

« Dépasser le seul prisme foncier dans notre compréhension et notre action
territoriale et urbaine, tel est l’objectif de la Chaire Transition foncière, qui aborde
les sols pour ce qu’ils sont : une véritable matrice articulant, par ses différentes
fonctions écologiques, les enjeux du carbone, de l’eau, de la biodiversité, de
l’agronomie. 
La Chaire a pour double objectif d’engager un intense dialogue de disciplines
parfois lointaines autour de l’objet sol (de la pédologie à l’urbanisme, de
l’agronomie au droit foncier, de la biologie à l’architecture et aux sciences
politiques); et de favoriser le transfert de connaissances scientifiques vers
l’opérationnel, vers ceux qui transforment au quotidien les sols par leur action :
collectivités, acteurs du secteur agricole, foncières, promoteurs…»

Jean Guiony, Président de l’Institut Transition Foncière

Le mécénat est un engagement libre et sans contrepartie au service
des missions d’intérêt général poursuivies par la Fondation Université
Gustave Eiffel. Ce mécénat peut prendre la forme d’un don financier,
de produits, de technologie ou d’un apport de compétences, sans
valeur ni taille minimum. Sur décision du mécène, le don peut être
affecté à un ou plusieurs projets spécifiques soutenus par la
Fondation ou être libre d’affectation.
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LE CONSEIL
D’ADMINISTRATION

Michèle
Pappalardo

Présidente de la
Fondation

Université Gustave
Eiffel

Président de la
CCI77

Nathalie Beaulnes
Sereni
12° vice-

Présidente en
charge de

l’enseignement
supérieur et de la

formation
professionnelle

CD77

Jean-Charles
Herrenschmidt

Claire 
Baritaud

Directrice
politiques, expertise
et programmation.

Direction de
l’Engagement

Sociétal
La Poste Groupe

Collège mécènes fondateurs

À la date du 12 sept 2024
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LE CONSEIL
D’ADMINISTRATION

Gilles
Roussel

Isabelle 
Navizet

Pierre-Jean
Arnoux

Président de la
Fondation

Université Gustave
Eiffel

Directeur du
Laboratoire de
Biomécanique

Appliquée,
vice-Président du

Conseil Académique
de l’Université
Gustave Eiffel

1° vice-Présidente
de l’Université
Gustave Eiffel

Corinne
Blanquart

Professeure des
universités

vice-Présidente du
Conseil

d’administration
Université Gustave

Eiffel

Sophie 
Rieunier

Professeure des
universités en

sciences de
gestion, spécialiste

du mécénat
Université Gustave

Eiffel

Collège 
Établissement
fondateur

À la date du 12 sept 2024
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LE CONSEIL
D’ADMINISTRATION

Pierre
Veltz

Hélène Jacquot-
Guimbal

Consultant
Ex-directeur de

l’Ecole des Ponts
ParisTech

Ex-présidente de
l’Université Gustave

Eiffel

Présidente de
l’Observatoire National

de la Vie Étudiante

Monique 
Ronzeau

Collège des Personnalités Qualifiées

Michèle
Pappalardo

Consultante 
Ex-présidente

ADEME
Présidente comité

label ISR

À la date du 12 sept 2024
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LE CONSEIL
D’ADMINISTRATION 

Dominique
Charneau

Thomas 
Blusson

Jean 
Mairesse

Directeur général
CCI77

Directeur général
ESIEE

Vice-Présidente
Partenariats et

Professionalisation
Université Gustave

Eiffel

Muriel 
Jougleux

Dominique
Fernier

Directeur de la
Fondation

Université Gustave
Eiffel

Vice-président
Étudiant de

l'Université Gustave
Eiffel

Membres invités permanents

À la date du 12 sept 2024
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LE BUREAU

Michèle
Pappalardo

Muriel 
Jougleux

Pierre-Jean
Arnoux

Présidente

VP Partenariats &
Professionalisation

TrésorierSecrétaire

Jean-Charles
Herrenschmidt

MEMBRES INVITÉS

Dominique
Fernier

Directeur

À la date du 12 sept 2024



12

L’ÉQUIPE

Sandrine 
Larbre

Directeur Coordinatrice

À la date du 12 sept 2024

Avec les contributions précieuses de plusieurs
personnels de l’Université Gustave Eiffel dont :

Céline Ardin,
Roger Chatagnon, 
Lisa Darçon,
Florence Ide, 
Valérie Osmont, 
Marine Lacomme, 
Valérie Osmont, 
Juliette Renaud...

Dominique
Fernier

À la date du 12 sept 2024
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NOS ACTIONS DE SOUTIEN
AUX ÉTUDIANT.ES

Attribution de
bourses stage

recherche 
2 bourses de 2000 €
distribuées à des étudiant.es
de l’université en Master 2 ou
3ème année d’Ingénieur
pour soutenir leurs stages de
recherche dans les
laboratoires de l’université.

3 bourses de 700 € par mois
distribuées aux laboratoires
de l’université accueillant
un.e étudiant.e de
l’université de niveau Master
2 ou 3ème année d’ingénieur.

« Je suis extrêmement reconnaissante
envers la Fondation Université Gustave
Eiffel pour m'avoir attribué une bourse
qui m'a permis de réaliser mon stage dans
des conditions optimales. Grâce à cette
aide financière, j'ai pu me concentrer
pleinement sur mon stage sans avoir
besoin de travailler les weekends ce qui a
rendu ce stage très fructueux. Ce stage
m'a permis de développer mes
compétences en recherche, notamment
en ce qui concerne la synthèse et la
caractérisation des nanomatériaux
environnementaux. Je voudrais
contribuer activement à la recherche et
au développement de solutions durables
pour préserver notre planète ».  
 

Témoignage de
Thinhinana
Hamadachi, étudiante
en M2, stage de
recherche au sein du
laboratoire ESYCOM,
Université Gustave
Eiffel

Au cours de l’année 2023, la Fondation Université Gustave Eiffel a défini et
arrêté le programme de différents types de bourses en précisant leur
objectif, les moyens, le processus et l’ambition de la dotation associée. 
Le déploiement des actions vise les premières dotations de bourses stages
recherche en 2023 et dès 2024 pour les bourses d’excellence .



NOS ACTIONS DE SOUTIEN
AUX ÉTUDIANT.ES 

Lancement des
bourses

d’excellence Eiffel  

Attribution de bourses
Carrières Scientifiques
Féminines de 5000 € par an
renouvelable une fois. 

L’objectif est de soutenir des
bachelières qui poursuivent leurs
études dans les filières de
mathématiques, physique-chimie,
sciences pour l’ingénieur ou encore
informatique. 

Attribution de bourses
d’excellence Eiffel de 5000 €
par an renouvelable une fois.

L’objectif est de soutenir des
bachelières et des bacheliers au
parcours remarquable souhaitant
poursuivre leurs études au sein de
l’Université Gustave Eiffel. 
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L’année 2023 a permis à la
Fondation Université Gustave Eiffel
de définir et arrêter le programme
des bourses d’excellence qui
s’adressent aux lycéen.nes
méritant.es qui ont besoin d’une
aide pour poursuivre leurs études
supérieures. 2024 sera l’année de
sa mise en oeuvre.
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NOS ACTIONS DE SOUTIEN
AUX ÉTUDIANT.ES 

Attribution du prix
Laurent George -
Fondation
Université Gustave
Eiffel 

Ce prix est attribué en mémoire
à Laurent George, enseignant-
chercheur qui a réintroduit les
projets longs pendant la 4ème
année et encouragé les
étudiant.es à suivre la voie de
l’entrepreneuriat ou du
doctorat. Sa veuve a souhaité
poursuivre son oeuvre et
finance généreusement ce prix.
Tous les ans, la Fondation
Université Gustave Eiffel
décerne le prix Laurent George
avec une dotation de 2000 €
aux étudiant.es d’ESIEE Paris,
de l’Université Gustave Eiffel. 

En 2023, 4 groupes
d’étudiant.es de 4ème année
d’ESIEE Paris - Université
Gustave Eiffel ont ainsi été
récompensés pour leur projet
entrepreneurial innovant.



En 2023, les actions de Recherche de la Fondation sont
principalement organisées autour de deux grandes thématiques :
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L’ADAPTATION DES VILLES ET
DES TERRITOIRES AUX
CONSÉQUENCES DU
CHANGEMENT CLIMATIQUE

NOS THÉMATIQUES

Inondations pluviales

L’adaptation aux conséquences du
changement climatique est, depuis la
création  de la Fondation, un axe structurant
de ses travaux. 

Rafraichissement urbain Résilience des
réseaux urbains

De manière transversale, la Fondation a
également financé, grâce à une subvention du
CGDD, la réalisation d’une étude de
comparaisons internationales sur l’impact des
évènements extrêmes sur les villes depuis 5 ans.

La Fondation s’attache à rapprocher les chercheur.es de l’Université,
les entreprises et les collectivités locales, autour de ce sujet qui
requiert des actions opérationnelles urgentes, fondées sur des
connaissances scientifiques.
Les travaux s’organisent autour de 3 thèmes portés chacun par un
groupe de travail : 



La Chaire Transition
Foncière est un projet
fédérateur visant à réunir
les acteurs de la recherche
avec les acteurs
opérationnels
(collectivités, opérateurs
urbains, maîtrise d’œuvre,
etc.).

Plus d’informations page 6.
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LA TRANSITION FONCIÈRE

NOS THÉMATIQUES

La Transition Foncière est la seconde
thématique traitée par la Fondation en
2023.
La « question foncière » est indissociable de
la lutte contre le réchauffement climatique
et de la protection de la biodiversité. 
Les travaux de recherche sur cette question
sont nombreux mais aussi très segmentés,
avec une  multiplicité d’acteurs, de champs
de recherche et de disciplines concernées.
Cela rend complexe la lecture des enjeux.
 

Il est donc apparu nécessaire de rassembler
dans ce même champ de la transition
foncière, des sémantiques allant de la
sobriété foncière, la nature en ville, les
solutions fondées sur la nature, la
renaturation, jusqu’à la santé des sols. 

Fort de ce constat, l’Institut de la Transition
Foncière et la Fondation Université
Gustave Eiffel ont créé la Chaire Transition
Foncière le 27 novembre 2023. Portée
scientifiquement par l’ENSA Paris-Est et
l’École des ingénieurs de la Ville de Paris,
elle est soutenue par plusieurs laboratoires
de l’Université Gustave Eiffel.
Cette Chaire a reçu également le soutien
financier important de l’Institut CDC pour
la Recherche.



Novembre 2023 : Second rendez-vous
à l’occasion du lancement de la
Chaire Transition Foncière.
Les invités :

Éric Gaume, directeur du
département Géotechnique
Environnement Risques Naturels
et Sciences de la Terre (GERS) de
l’Université Gustave Eiffel
Éric Alonzo, professeur à l’École
Nationale Supérieure
d'Architecture Paris-Est, directeur
de l'Observatoire de la condition
suburbaine
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ACTIONS DE VALORISATION
 & DE COMMUNICATION

Les rendez-vous
de la Fondation

La Fondation organise des moments
de rencontre et de mise en commun
(webinaires, conférences...) autour de
la recherche entre nos chercheur.es et
les acteurs et actrices des collectivités
et / ou du monde socio-économique.

Juillet 2023 : Premier rendez-vous sur
le thème "Le Village Olympique: un
laboratoire des innovations au
service de la ville durable?". 
organisé en partenariat avec le Club
des Partenaires de l’Université. 
Les invités :

Antoine du Souich, directeur de la
Stratégie et de l’Innovation de la
SOLIDEO
Henri Specht, directeur du Village
des Athlètes à la SOLIDEO 
Joël Idt, professeur en
aménagement, Lab’URBA –
Université Gustave Eiffel

Replay sur fondation.univ-gustave-eiffel.fr

Replay sur fondation.univ-gustave-eiffel.fr



Recherche
46%

Territoires
17%

Agences
10%

Associations
10%

Industrie
7%

Institutions
7%

Recherche
40%

Institutions
13.6%

Associations
13.6%

Territoires
11.8%

Agences
9.1%

Industrie
9.1%

Fonds Investissements
2.7%
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ACTIONS DE VALORISATION
& DE COMMUNICATION

Autour de la thématique de
l’adaptation des villes aux
conséquences du changement
climatique, la Fondation a organisé 
2 ateliers en octobre 2022 et juin
2023 destinés à la sélection des
sujets puis à la restitution des travaux
de recherche des 3 Groupes de
Travail.

Les ateliers de la
Fondation

Typologie des participant.es
1° Atelier de la Fondation

Typologie des participant.es
2° Atelier de la Fondation

« Je participe à la Fondation depuis ses
débuts. Les partenariats se renforcent
autour de cette dernière et ma
contribution en tant que chercheure
m'ouvre de nouvelles opportunités pour
élargir mon réseau : bureaux d'étude,
jeunes startups, collectivités, nouveaux
terrains d'expérimentation et d'études.

Les ateliers organisés par la Fondation
me permettent aussi de consolider mes
axes de recherche en identifiant de
nouveaux enjeux exprimés par les
acteurs opérationnels.»

Katia Chancibault, chercheure en
hydrologie urbaine et adaptation au
changement climatique.

vidéos accessibles sur fondation.univ-gustave-eiffel.fr
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Lancement du site
web de la
fondation

 
https://fondation.univ-gustave-

eiffel.fr/

Lancement
LinkedIn en déc

2023 : plus de 500
abonné.es 

ACTIONS DE VALORISATION
& DE COMMUNICATION

https://fondation.univ-gustave-eiffel.fr/
https://fondation.univ-gustave-eiffel.fr/
https://www.linkedin.com/company/100326216
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NOS PROJETS 2024

Les actions prioritaires de l’année 2024
visent à élargir progressivement les travaux
soutenus par la Fondation aux autres
thématiques du plan d’actions initial établi
lors du lancement de la Fondation en 2022,
en mobilisant de nouveaux partenaires et
financements sur les sujets suivants : 

La durabilité des bétons bas carbone,

L’économie circulaire,

La logistique urbaine,

Les innovations réalisées à l’occasion des
Jeux olympiques,

La finance durable…

Les opérations de la Fondation sont choisies
pour soutenir les travaux de l’Université et
amplifier ses coopérations avec les parties
prenantes en mobilisant les étudiant.es, les
enseignant.es, les chercheur.es et les acteurs
socio-économiques sur les thématiques
cibles.
La Fondation développe ses actions de
communication et de valorisation pour
accompagner ses projets, faire connaitre
leurs résultats.

Les thématiques engagées en 2023 sont
poursuivies et développées :

Adaptation aux conséquences du
Changement Climatique (ACC)

La Fondation a accordé des ressources en
2023 et cherche à amplifier ses activités sur
les trois axes : rafraîchissement urbain,
inondations d’origine pluviale et résilience
des réseaux et infrastructures aux
événements extrêmes.

Transition Foncière

La Fondation travaille à augmenter le champ
scientifique en accompagnant les travaux de
la Chaire de recherche et d’enseignement,
notamment pour développer les techniques
de renaturation des sols et évaluer les
stratégies de gouvernance des sols.

Tirant des enseignements des précédentes
opérations, la Fondation prévoit de renforcer
son programme de soutien aux étudiant.es
lors de la campagne d’attributions de
bourses 2024-2025, tant pour stimuler les
vocations de futur.es chercheur.es sur les
thématiques de la Fondation que pour
soutenir financièrement des bachelièr.es
souhaitant poursuivre leurs études
supérieures au sein de l’Université Gustave
Eiffel.

02.

04.

01.

03. VALORISER NOS
TRAVAUX ET LES
RÉSULTATS 

POURSUIVRE LES
TRAVAUX SUR LES
THÉMATIQUES
2023

ACCROÎTRE LE
SOUTIEN AUX
ÉTUDIANT.ES

ÉLARGIR À DE
NOUVELLES
THÉMATIQUES 
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NOTRE BILAN FINANCIER

Chaire Transition Foncière
36.7%

Adaptation au Changement Climatique
29.8%Pilotage & Valorisation Projets

12.2%

Frais de fonctionnement
10.2%

Subventions
6.4%

Prix & Bourses
4.6%

Mécènes Fondateurs
58.8%

Mécènes Partenaires
27.3%

Subventions
13.6%

Particuliers
0.3%

RESSOURCES 2023      590 k€

EMPLOIS 2023      390 k€

Les dépenses engagées en 2023 sont encore limitées ; en effet, le premier semestre
a été consacré à l’organisation de la Fondation et de ses premières actions.
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SOUTENEZ LA FONDATION 
NOUS AVONS BESOIN DE VOUS

Vous êtes un particulier, une entreprise, une collectivité, une association, une
fondation : nous pouvons agir concrètement ensemble, soutenir des projets qui ont
un impact positif sur nos vies et nos territoires. Ensemble, nous stimulerons
l’innovation et alimenterons l’envie d’entreprendre de nos chercheur.es et de nos
étudiant.es.

Les étudiant.es sont nos enfants, ceux de vos salariés, clients ou fournisseurs mais
ils/elles sont aussi vos stagiaires et alternant.es avant de devenir vos
collaborateur.trices de demain !  
Nous les formons à devenir des acteur.trices  responsables de la société de demain.

Chaque don est précieux.
1.- Pour les particuliers 

Contribuez avec un don en numéraire. Votre don vous donne droit à des
avantages fiscaux : conformément aux articles 200 et 978 du code général des
impôts, les dons versés à la Fondation Université Gustave Eiffel ouvrent droit à une
réduction d'impôt sur le revenu égale à 66 % du montant des sommes données
dans la limite de 20 % du revenu imposable ou 75% à l’IFI dans la limite 50 000€.

2.- Pour les entreprises

Pour les entreprises, vos dons à la Fondation ouvrent droit à une réduction de
l’impôt sur les sociétés à hauteur de 60% de leurs montants telle que définie à
l’article 238 bis du code général des impôts, dans la limite de 0,5% du chiffre
d’affaires annuel HT de l’entreprise. En cas de dépassement de plafond, l’excédent
est reportable sur les 5 exercices suivants.

Vous pouvez aussi participer sous la forme d’un mécénat de compétences : ainsi
vous permettez à vos collaborateur.trices de s’impliquer sur leur temps de travail
pour porter les projets de la Fondation. 
Le mécénat de compétences donne droit à une défiscalisation à hauteur de 60% du
coût réel de la mise à disposition, soit le salaire incluant les charges sociales et
patronales. Le montant défiscalisable est limité à 0,5% du chiffre d'affaires annuel
hors taxe.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022201267/2010-05-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037988624/
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/6476-PGP.html/identifiant%3DBOI-BIC-RICI-20-30-10-20-20190807
https://www.entreprises.cci-paris-idf.fr/web/rh/mecenat-de-competences-qu-est-ce-que-c-est
https://www.entreprises.cci-paris-idf.fr/web/rh/mecenat-de-competences-qu-est-ce-que-c-est


contact.fondation@univ-eiffel.fr

fondation.univ-gustave-eiffel.fr

Vous voulez agir ?
Rejoignez-nous ! 

NOUS
CONTACTER :

FAIRE UN DON 
EN LIGNE 

https://www.canva.com/design/DAGQkCZv0Jg/n9OA0ysufA8rxfHHRsMl0g/edit
mailto:contact.fondation@univ-eiffel.fr
https://fondation.univ-gustave-eiffel.fr/
https://www.helloasso.com/associations/fondation-universite-gustave-eiffel/formulaires/1

